
& Tribunaux, que les préfentes ils fafITnt configner dans

leurs regiares, lire, publier & afficher dans leurs départemens

& refforts refpe8ifs, & exécuter comme Loi du Royaume,

En foi de quoi Nous avons figné ces préfentes, auxquelles

Nous avons fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le
neuvième jour du mois de mai mil fept cent quatre-

vingt-4ouze, l'ap quatrième de la liberté, & le dix-huitième

de notre règne. Signé L O U I S. Et plus bas, DURANTHON,

Et fcellées du fceau de l'Etat.

COrrgfé Onftrme à (original

A' P A R I S,

DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

A M.D C C. X CII.


